
Réunion Commissions Finances et Vie Associative 

22/12/2020 à 18h – Compte rendu 

Présents : J. DELALANDRE / J. VATEY / N. PORTAIL / F. VAUTIER / S. ROUQUETTE / W. PENNA / L. GIGNOUX 

Excusés : M. BIDAUX / C. BENOIT / D. BOQUET 

 

Pour notre village, il s’agit de redistribuer 3558.27€, fonds versés à la commune par la Métropole Rouen Normandie 

en décembre (2154.55€) et vraisemblablement en mars (1403.72€). 

Ci-dessous, le fichier envoyé par mail le 4/12/2020, aux associations pratiquant sur la commune. 

 

Liste des associations interpellées par mail : 

Association Culture et Loisirs, Entente cycliste des boucles de Seine, Amicale des retraités, Société Ball-trap, Football 

de la boucle de Seine, Animal mon ami, La perche mesnillaise, ACPG – CATM, Club aéromodélisme jumiégeois, 

Société de chasse, Taekwondo Jumièges, Association des baronnies, Jumièges auto-club, Coppalosjume, L’épicerie 

artistique, Hop’timise, Terres de Jumieges, Simaya. 

 



Les deux commissions  décident d’allouer une subvention, d’un montant minimum de 200€, aux associations 

souhaitant bénéficier de cette aide. Plusieurs critères entreront en jeu : les salariés employés par l’association, la 

baisse du nombre d’adhésion en septembre 2020, le nombre d’adhérents jumiégeois, la baisse de trésorerie due à la 

crise sanitaire. 

Une association a demandé à ce que sa subvention soit  versée au profit des coopératives scolaires, 

malheureusement elles ne sont pas sous forme associative donc ce n’est pas possible. 

Constatant que trop peu d’associations ont répondu à cette date, les commissions ont décidé de donner plus de 

temps aux représentants des associations pour compléter leur dossier de demande de subvention exceptionnelle 

COVID 19. Elles ont jusqu’au 8 janvier 2021, dernier délai pour envoyer leurs documents. 

Elles devront également envoyer le bilan financier de l’année 2018-2019, année de référence, sans perturbation 

sanitaire. Le solde (créditeur ou débiteur) devra apparaître sur les bilans financiers. 

Les commissions se réuniront de nouveau le mardi 12/01/2021 à 18h pour répartir la somme versée par la 

Métropole à la commune. 

Fin de la réunion – 19h45. 


